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Bulletin politique.

Nous lisons dans une correspondance de

Pflrîs *
Les'combinaisons politiques vont toujoup

leur train ; et Dieu sait le nombre des châ-
teaux en Espagne qui se bâtissent en ce mo-
ment. Les renseignements que je vous en-
voie, je les tiens de bonne source : ils ne
laissent pas d'être divertissants.
MM.Cazenove de Pradine, Lucicn Brun,

delaRochette et compagnie, ne sont pas
allés à Frohsdorff et n'en sont pas encore
revenus, comme le raconte le journal la
Presse.
M. Cazenove serait d'abord allé à Nantes

pour consulter M. de Falloux, et M. Brun se
serait dirigé sur Aix pour aller s'entendre
avec les sommités des cercles royalistes du
Midi sur un plan qui serait soumis ensuite
à l'appréciation de MM. de Mac-Mahon et
Chambord. Ce plan consisterait à faire pren-
dre au maréchal le litre de président de la
monarchie septennale. Le jour où ce titre
serait voté, comme premier article des lois
organiques du septennat, M. de Mac-Mahon
s'engagerait à remettre dans sept ans le
gouvernement de la France à Henri V, le-
quel adopterait M. le comte de Paris pour
dauphin.
On me donne ces informations comme

exactes, en dépit de leur apparence puérile.
On ajoute que M. le duc d'Aumale et les au-
tres princes d'Orléans seraient disposés à
prêter leur concours à cette nouvel e cam-
pagne fusioniste. Mais, ajoutons-le bien
vile, on croit peu, dans la droite même, au
succès du plan auprès des principaux inté-
ressés. Le bruit circule déjà que M. de
Chambord ne vaut pas entendre parler dé
l'ajournement septennal.

Quant au maréchal de Mac-Mahon, on
assura qu'il considère comme impossible de
donner à la France les sept ans de stabiUté
et le repos qu'il lui a promis, s'il ne garde
pas, jusqu'au bout de la prorogation, le titre
de président de la République qui marque le
Mractère même de son pouvoir et le met à
1 abri de l'équivoque.

Cette manière de voir se serait affirmée
l'autre jour dans le conseil des ministres où,
jûalgré les vives objections de M. Depeyre,
il aurait été décidé que le titre de président
de la République sera stipulé dans le projet
de lois organiques que le gouvernement dé-
posera après les vacances.
M. de Broglie a, d'ailleurs, laissé entre-

voir celte décision dans les explications qu'il
a données à la commission des Trente, re-
lativement à l'esprit qui animera le gouver-
nement dans la rédaction des lois constitu-
tionnelles.
u ^^^^ revenir au fameux plan de quelques
iegilitnisies, jusqu'à présent il ne manque
jue le consentement de M. de Chambord
a une part et celui de M. le maréchal de Mac-
^anon de l'autre, sans compter le consen-
'em ŝnt du peuple français.
ri'n il® c®̂ '® perspective
o"^,.fauphinat dans sept ans lui va-t-elle?
dup ï'?"® Cependant son oncle, M. le

° A.umale, ne doit pas la lui conseil-

eroîîLJ*^^^®^®^^ jours-ci, dans divers
5 parlementaires, que dans le pro-

blème du septennat tel que l'entendait le
gouvernement, les questions de personnes
jouaient dans celte aff"aire un rôle immense
et que le jour où M. de Broglie affirmerait
trop nettement que toute monarchie devra
être écartée pendant sept ans, la majorité se-
rait disloquée, et l'heure de la dissolution
aurait sonné. Il est vrai, ajoutaient quelques
députés, que le maréchal serait loin d'être
amoindri devant le pays.
On écrit de Vienne que, depuis une quin-

zaine de jours environ, M. le comte de
Chambord reçoit à Frohsdorff de nombreu-
ses visites de personnes venues de France-;
quelques-unes, dit-on, avec l'espoir de
vaincre les scrupules du petit-fils de Char-
les X.
On m'informe qu'il a été fortement ques-

ion, dans l'un de nos principaux ministè-
res, de signifier au prince Napoléon l'ordre
brmel d'avoir à quitter le territoire français.
Une haute intervention a fait ajourner plutôt
qu'abandonner cette décision.

Paul AVELIN.

Chronique générale.

Sur la proposition de M. Maurice, la com-
mission de permanence a fixé au 9 avril sa
prochaine réunion. Le président a déclaré
qu'il se ferait un devoir de la convoquer plus
tôt, s'il en était requis par un de ses mem-
bres, à la suite de quelque événement de
nature à alarmer l'opinion.
M. Picard ayant demandé que si des faits

analogues à ceux qui se sont produits pen-
dant les dernières vacances venaient à se
renouveler, le bureau de l'Assemblée se mît
immédiatement en relations avec le gouver-
nement pour vérifier l'authenticité des bruits
répandus et en saisir la commission, le pré-
sident lui a répondu qu'il ne pouvait accep-
ter le rôle de surveiller la conduite du gou-
vernement et celle des partis, et ne convoque-
rait la commission que sur la demande d'un
de ses membres.

* •

On assure que le résultat de l'élection de
la Haute-Marne a vivement affecté M. le duc
de Broglie en particulier, qui, jusqu'à la
fin, comptait sur le succès du candidat or-
léaniste ; le gouvernement ne s'attendait pas
non plus à une aussi petite minorité pour
son candidat de la Gironde.

*
* *

Le Constitutionnel reproduit un bruit ré-
pandu à Versailles, d'après lequel M. Pas-
cal, préfet de la Gironde, aurait envoyé sa
démission à la suite des élections.

* ¥ *

s'attaquant spécialement au préfet du Gers.
M. Paul de Cassagnac annonce qu'il donne
lui-même sa démission de maire, ne voulant
pas rester en fonctions quand son père est
révoqué. ï\ prédit au préfet que cette persé-
cution lui ija-usera des embarras de plus
d'une sorte dans le département du Gers.

* • *

Le Siècle publie une dépêche annon-
çant que le préfet de Corse a suspendu de
ses fonctions, pour deux mois, M. Etienne
Pugliesi, premier adjoint au maire d'Ajac-
cio, coupable de s'être rendu le 16 mars à
Chislehurst.

L'Ordre publie une lettre de M. Granier de
Cassagnac, qui vient d'être révoqué de ses
fonctions de maire à Plaisance (Gers), parce
qu'il assistait à la manifestation de Chisle-
hurst. Il est à remarquer que cette révoca-
tion n'a été prononcée qu'au lendemain des
élections de la Gironde, et l'on doit ajouter
que dans ces élections, le Pays soutenait
contre le général Bertrand le candidat du
gouvernement, l'amiral Larrieu. Dans sa let-
tre, qui est fort vive, M. Granier de Cassa-
gnac constate qu'il avait été élu maire à
l'unanimité des voix du conseil, et que son
successeur est un républicain du 4 septem-
bre. ^

L'Ordre publie une autre lettre de M Paul
de Cassagnac, plus vive que la précédente et

* *

On lit dans le Constitutionnel:
« Contrairement à l'assertion réitérée de

divers journaux, nous sommes en mesure
de pouvoir affirmer que M. le général Lad-
mirault n'a donné aucune autorisation nou-
velle pour m ou des journaux poUtiques de-
vant paraître à Paris. Il a été arrêté en con-

cette évasion a commencé à circuler dans
Paris. Une dépêche privée, arrivée de Lon-
dres le matin, annonçait que Rochefort, Pas-
cal Grousset et deux autres condamnés
étaient parvenus à s'échapper de la Nou-
velle-Calédonie sur un navire anglais et s'é-
taient réfugiés à Sydney.

Là s'arrêtaient les détails, et on pouvait
jusqu'à uncertain point douter de l'exactitude
d'une dépêche aussi laconique; mais, de-
puis lors, d'autres renseignements sont ve-
nus confirmer les premiers, et il paraît abso-
lument certain aujourd'hui que Rochefort a
réussi à s'évader de Nouméa en compagnie
de trois autres condamnés.

Comment a eu lieu cette évasion ? On n'est
pas encore exactenàent fixé là-dessus. Voici
pourtant ce qui se racontait la nuit dernière
entre amis, dans une réunion sympathique
au condamné.

Cette réunion, exclusivement littéraire du
reste, se tient tous les dimanches chez un
illustre écrivain. Or, vers minuit, au mo-
ment où, comme à l'ordinaire, on allait se

seil des ministres, il y a plus de trois mois, , séparer., un, e l,ettre aprp-oj rté,e p- ar. un exprès
qu'aucunjournal politique ne "serait autorisé P"er les habitués de la maison de ne
à paraître à Paris avant le vote de la loi sur Pf se retirer encore. Il s agissait disait la
la presse. »

le journal qui avait donné lieu au bruit
démenti par le Constitutionnel est le Patriote
français, journal républicain, qui va paraître
à Sens.

• » *

Par suite de la décision du jury d'Oran,
qui acquitte les deux journaUstes poursuivis
sur la plainte en diffamation du général
Dastugues, le gouverneur général de l'Algé-
rie a mis Alger en état de siège.

* *

Le Constitutionnel assure qu'une circulaire
ministérielle sera adressée cette semaine aux
préfets pour les inviter à rappeler aux con-
seils généraux, à l'ouverture de la session

lettre, d'une communication importante con-
cernant Roohcfort.
Tout le monde resta naturellement, et-,

vers deux heures du matin, M. X..., député,
fit son entrée dans le salon en disant : —
Rochefort s'est évadé 1 Voici une dépêche
qui me l'annonce.

On s'imagine facilement l'émotion pro-
duite par cette nouvelle imprévue, et les
questions de toute sorte qu'elle provoqua
dans l'assistance. A ces questions, M. X...
répondit de son mieux, et-voici, suivant lui, ^
comment aurait eu lieu l'évasion de Roche-
fort :
Un navire, portant pavillon anglais, sta-

tionnait depuis quelque temps en vue de
Nouméa. Ce navire, chargé, disait-on, de
divers objets à l'usage des condamnés, at-
tendait de jour en jour l'autorisation de les

d'avril, que la politique doit rester étrangère débarquer. Cette autorisation n'arrivait pas,
aQuiixv driAébKaîiftcs dlioecs aQscscenmmKbmléaecs départementales. I t̂ ît^^^ îL i i i A

Le ministre de l'intérieur, d'après le même
journal, aurait été averti, en effet, que cer-
tains conseillers généraux, qui appartien-
nent à la gauche de la Chambre, se propo-
saient de protester contre la future loi élec-
torale et contra la loi municipale. C'est
contre cette manoeuvre que la circulaire se-
rait dirigée.

** *

Le tribunal civil de Marseille vient de dé-
cider que. les fabriques d'allumettes chimi-
ques non pourvues d'une autorisation régu-
lière, c'est-à-dire qui n'avaient jamais été
soumises à l'enquête légale de commodo et in-

et le navire attendait toujours tout en en-
tretenant de fréquents rapports avec la
côte.
Un matin, on apprit à Nouméa que qua-

tre condamnés, parmi lesquels Rochefort,
avaient réussi à s'évader. Qu'étaient-ils de-
venus? On ne tarda pas à apprendre qu'ils
s'étaient réfugiés à bord du soi-disant navire
anglais. Le premier soin des autoj-ités fran-
çaises fut de les réclamer ; mais le capitaine
refusa de les rendre. Il fit plus ; il resta
quinze jours encore en vue de la côte, ayant
les déportés à son bord, puis il fit voile pour
Sidney.

Je ne garantis pas, naturellement, l'exac-

propriation pour cause d'utilité publique,
comme les autres fabriques.

«
* »

commodo ou qui, au bout de cinq ans n'a- d® ces renseignements ; ce qu'il y a'
valent pas été l'objet d'une nouvelle autori- o PO"^®"^' que les amis de
sation préfectorale, étaient sujettes à l'ex- ^o^helort ne doutent en aucune façon de

' son évasion. Quant au navire, on s'accorde
à croire qu'il n'avait pas le droit d'arborer le
pavillon anglais.
D'où venait-il? Par qui avait-il été frété?

Le W annonce qu'à l'occasion des fêtes ^
de Pâques, et à l'exemple de ce qui rnasse ^ ît qu'une nouvelle dépêche, adressée
ront w places anglaises, les affaires cesse- Pa"ris P®" ®̂®""®' ^^^ «r"vée hier soir à

mencer que'le mardi de Pâques! a u ' ^ S r * ? d a t é e de Sidney, annonce-
^ ' raitl arrivée à bon port de quatre déportés:

Rochefort, Pascal Grousset, Jourde et Ré-
gère ; elle demandait en outre un envoi de
mille livres sterling (25,000 fr.) pour faire
face à des besoins immédiats.

L'opinion généralement accréditée, — en
admettant que l'évasion soit vraie —- est que
Rochefort et ses amis ne viendront pas en

Evasion de Rochefort.

PPttf . f r ' r?"'""^ qui suit sur
ce te singulière aventure qui, douteuse hier,
est devenue presque certaine aujourd'hui :
^ est avant-hier soir que la nouvelle de

iij.

'iÏ

1' 1 î!,'!:

.'•ïi.



Eli

:

: i

Europe pour le moment. Leur ir l̂entioa se-
rait de se rendre aux Etats-Unis pour y faire
des lectures.
Il est certain qu'ils trouveraient là beau-

coup d'argent à gagner, sans courir les mê-
mes risques qu'à Londres et à Bruxelles, où
les frères et amis de la Commune ne sont pas
précisément bien disposés poûr quelques-
uns d'entre eux. — Jehan Vaïter.

Sidney, 30 mars.
Henri Rochefort et ses compagnons, ve-

nant de Newcastle, sont arrivés ici et des-
cendus à l'hôtel Couryoisier. Ils partiront in-
cessamment pour l'Europe. Ils sesontéchap-
pés de la Nouvelle-Calédonie, cachés à fond
de cale d'un navire à destination de New-
castle (Nouvelle-Galles du Sud).

Nouvelles extérieures.

PEUSSE.

Une conversation de M. de Bismark.

Le Daily Telegraph publie la dépêche sui-
vante :
Voici, d'après le Spenersche Zetlung, en

quels termes significatifs le chancelier im-
périal aurait conclu un discours adressé de
son lit à MM. les députés Dietze et Lucius,
relativement aux difficultés que rencontrent
les projets de loi du gouvernement dans le
Reichstag :
« Je ne puis pas tolérer cet état de choses.

Je rie puis pas sacrifier ma réputation eu-
ropéenne. Aussitôt qu'il me sera possible
de tenir une plume, j'enverrai ma démis-
sion. Peut-être se trouvera-t-il quelque au-
tre personne pouvant compter sur une ma-
jorité — une majorité sûre — dans le Par-
lement. J'ai assez d'obstacles à surmonter
en d'autres endroits, au Conseil fédéral par
exemple, où des gens me signalent la con-
duite d'un petit nombre de libéraux, celle du
parti du progrès à la Chambre, et me disent en
se moquant : « Ainsi, voilà les hommes sur
lesquels vous vous appuyez !» « Il doit être
misfin au plus tôt à un pareil état de cho-
ses, car il porte préjudice aux intérêts les
plus considérables du royaume, et on ne
pout y parvenir /jue da deOT manières ! ma
retraite ou la dissolution du Parlement. »
Tout violent que puisse paraître ce lan-

gage, on m'assure que le prince de Bismark
s'est servi avec ses amis politiques de termes
encore plus forts.

Des personnages officiels espèrent qu'un
accord quelconque concernant la loi de l'ar-
mée pourra être établi pendant les vacances
de Pâques, par une pression des électeurs
sur leurs députés.
Le gouvernement ne reculera pas d'un

seul pouce sur la question de la force effec-
tive de l'armée en temps de paix ; et comme
la retraite du prince de Bismark aurait in-
failliblement pour effet de procurer un avan-
tage positif aux ultramontains et aux réac-
tionnaires , la perspective de l'unité alle-
mande et de l'empire allemand est mauvaise,
h moins que le Reichstag ne cède gracieuse-
ment.
En attendant, le projet de loi sur l'armée

sera probablement lu une seconde fois le 12
avril.
Quoique attachés à la "politique et à la

personne de M. de Bismark par un lien que
d'autres appellent une bride, les nationaux-
libéraux voudraient bien que l'on conservât,
au moins à leur égard, les apparences de
la conciliation et qu'on n'eût pas l'air de
leur arracher leur dévouement par des
moyens d'intimidation aussi grossiers. Beau-
coup , je puis vous l'assurer, rongent leur
frein avec colère , s'estimant humiliés de
voir que , à la cour comme chez le chance-
lier, on les traite ainsi à la prussienne, exac-
tement comme Frédéric traitait le monde
avec lequel il a fondé son royaume. « C'est
vraiment à faire croire à l'Europe, me disait
un de ces libéraux il y a quelques heures à
peine , qu'on n'obtient rien des Allemands
qu'en leur mettant le couteau sous la
gorge. »
Tout permet donc d'espérer, après l'allo-

cution de l'empereur à ses généraux et la
sortie violente du malade de Varzin , que le
gouvernement aura l'effectif militaire qu'il
exige et qui lui a été refusé une première
fois à la presque unanimité. Mais il n'en de-
meurera pas moins fâcheux, pour les des-
seins politiques de la Prusse, que cette con-
cession ait été obtenue par des moyens de
pression aussi peu déguisés. Ce n'est pas,
en effet, à SOQ Landtag que le gouvernement

de Berlin a cette fois affaire ; c'est à un
Reichstag, c'est-à-dire à une assemblée
allemande, dont beaucoup de membres ont
la ressource suprême, au cas où la violence
serait poussée trop loin, de pouvoir s'ap-
puyer sur une base de réserve qui manquait
totalement à la Chambre prussienne d'avant
1866.
On l'a dit, et on ne saurait trop le répéter,

le gouvernement du chancelier a, dans le
Reichstag actuel, le meilleur des Parlements
qu'il soit possible d'obtenir. En le dissolvant,
il créerait dans tout le pays"^ une agitation
d'autant plus dangereuse, qu'elle se compli-
querait des mécontentements de son propre
parti.

Le gouvernement de Berlin croit peut-être
qu'il lui sera aussi facile de mener l'Allema-
gne tout entière qu'il le lui a été de mener
la Prusse de 1862 à 1866. Eh bien ! quelque
dévorant que soit le zèle unitariste des libé-
raux nationaux, dans les États secondaires,
je doute que ces populations soit s u f f i s a m -
ment préparées à'accepter le césaristne. De
toutes façons, la guerre entreprise contre le
Reichstag ne peut, si elle se prolonge, abou-
tir qu'à des déchirements intérieurs.

La situation de M. de Bismark est trop
considérable pour que sa santé n'occupe
pas les cercles politiques d'Earope. Jus-
qu'ici les journaux officieux de Berlin en
avaient dit peu de chose, mais voilà qu'ils
commencent à faire pressentir la vérité.
On a beaucoup remarqué une note de la

Gazelle de l'Allemagne du Nord dans laquelle
il est dit que l'on ne peut pas prévoir encore
quand le chancelier pourra quitter le lit et
qu'il n'y a plus d'apparence qu'il puisse faire
un voyage quelconque avant le mois de
juin. La note ajoute ces mots : Plus cette
» nouvelle doit produire une impression at-
» fligeante sur les admirateurs du prince et
» sur les amis d'un développement continu
» et d'une puissante organisation de l'em-
» pire, moins nous avons cru devoir la
» leur laisser ignorer. »
La fragilité de la vie humaine , à Berlin

comme à Paris, tient sa place dans les situa-
tions.

Le Procès Hugelmann. vj
(Suite et Bn.)

Au moyen de quelles affaires Hugelmann
gagnait-il 100 et 150,000 fr. par an? c'est
encore un mystère. Les dépositions des té-
moins nous éclaireront peut-être aujour-
d'hui sur ce point. Il est probable que l'ex-
plication de la facilité avec laquelle Hugel-
mann trouvait l'argent est dans ce propos
qui figure dans l'instruction et que lui a
prêté M. Vallée, ancien gérant de l'Etat:
« Je fais chanter, mais je ne chante ja-
mais. »
On en était resté hier à l'audition des té-

moins intéressants, et celui qui a ouvert la
marche est une demoiselle Charpentier, dite
de Sarins, qui s'est présentée en grande toi-
lette.

M"« de Sarins, dont le seul titre de no-
blesse est d'être la petite-fille de Déjazet, est
jolie, brune élégante.

M. le président. — Vous avez eu des re-
lations avec Hugelmann.
R. — Oui, de mai 1872 au mois d'avril

1873.
D. — Vous demeuriez alors en garni, et

vous désiriez' un appartement. Vous en
avez arrêté un rue Aubert, 19, et vous avez
demandé à Hugelmann de vous le meu-
bler.
R. — Dame ! je ne pouvais pas demeurer

entre quatre murs. Du reste, j'ai payé mon
tapissier.
p . — Tant mieux pour luil Mais vous

aviez de grands besoins, et un protecteur tel
qu Hugelmann ne pouvait vous suffire Vous
trouvâtes ce protecteur, et vous avez défen-
du alors à Hugelmann de se présenter chez
vous ; mais vous le rejoignez chez lui, c'est-
à-dire dans la maison conjugale. C'était au
moins inconvenant.

^ Hugelmann à m'emnê-
cher d a 1er chez lui. Je ne l'y ai jamais X
traint, et je me présentais librement

X accompagné aussi «n
col^gede Juilly, pour voir Ls enfanté

K. — J étais avec lui, voilà tout.
D.-Vous avez quitté Hugelmann?

~ Du tout 1 c'est lui qui n'a plus vou-

P'' ®̂ do vous un en-
fant ! Vous ne vous inquiétez pas du scan-
daleux exemple que vous lui donnez?

R. _ Ce n'est pas ma faute si je n'ai pas
de rentes.
D. — En tous cas, ce n'est pas une rai-

son pour tirer de l'argent des autres. Avec
celle façon de penser et de faire on finit sur
les bancs de la police correctionnelle.

R. —- Il n'y aura pas de quoi. Chacun a
un état ; je ne cache pas le mien. Il faut bien
que je paie mes dettes.

Hugelmann se levant brusquement : Je
n'ai connu mademoiselle qu'un an après la
mort de ma femme, huit jours avant l'affaire
de la rue de Suresnes. Je me suis intéressé
à elle comme à une mère de famille. C'est
en cette qualité que je l'ai introduite chez
moi.

11 semble qu'à cette qualification inatten-
due, la noble M"' de Sarins fait tous ses ef-
forts pour ne pas éclater de rire ; mais com-
me le président l'invite à se retirer, elle ne se
le fait pas dire deux fois et disparaît enchan-
tée.

Le témoin qui lui succède est M""® Lari-
vière, et on comprend que sa vue cause-une
certaine émotion. On lui parle avec respect.
Après l'avoir invitée à s'asseoir, M. le prési-
dent Millet s'excuse d'être forcé de l'interro-
ger dans la situation douloureuse où elle se
trouve, et il la prie avec une grande politesse
de faire connaître au tribunal quels ont été
ses rapports avec Hugelmann.
M"" Lariyière, d'une voix émue, dépose

alors en ces termes :
Une dame que je ne connaissais pas vint

un jour me trouver et me proposa de faire
évader mon mari, qui était alors à Mazas.
Elle m'affirma que M. Hugelmann, aidé

de deux individus dévoués, pouvait me ren-
dre ce service. Il me répugnait d'user de ce
moyen. Cette dame insista. M, Hugelmann
me proposa de me mettre en rapport avec les
deux personnes en quéslion. Je refusai en-
core : puis enfin j'acceptai.
Je vis alors ces jeunes gens. Ils disaient

que mon mari, contre lequel le ministère
public avait fait appel à mintma, aurait cinq
ans en appel. M . Hugelmann m'assura que
ces individus étaient très-initiés aux secrets
du parquet. Ils demandaient pour cette éva-
sion 50,000 fr., et mon mari, ajoutaient-
ils, était fort riche. — Passé midi, le lende-
main, dirent-ils en terminant, ce serait
100,000 fr. que nous demanderions.
Je refusai de nouveau. Hugelmann me dit

alors : « Faites ce que vous voudrez. » Cette
dame, qui était présente, insista encore, et
dans la suite je ne la revis plus. Les jeunes
gens revinrent demander a réponse, et je
les priai de sortir. La cour confirma pure-
ment et simplement le jugement de première
instance. M. Hugelmann était à ce moment
d'avis de faire transporter mon mari dans
une maison de santé.
D. — Se donnait-il comme un homme

disposant d'une grande influence ?
R. — Il disait qu'il pouvait m'appuyer

efficacement. Il me promit même spontané-
ment qu'il tenterait de demander la grâce de
mon mari, etqu'ill'obtiendrait.
D. — Il a rédigé une supplique à M.

Thiers ? Il vous a demandé 500 fr. ?
R. — Je lui en ai prêté 200.
D. — Le chef du contentieux ne vous a-t-

il pas dit que vous ne compreniez pas Hu-
gelmann ni ce qu'il désirait, et que ce qu'il
voulait, c'était de l'argent ?

R . ~ Oui ; j'appris quelque temps après
que la demande en grâce était au ministère
de la justice. J'en informai Hugelmann. On
me rapporta un mot de lui ; « Les vrais amis
sont ceux qui paient. » Je répondis que je
serais reconnaissante, mais qu'il me serait
impossible de donner plus de 3,000 fr.

). — Est-ce qu'il n'en demandait pas
30,000 ?
R. —•Oui, mais je ne le pouvais. Enfin,

j'appris que la bienveillance du chef de
l'Etat m'était acquise, et, deux jours après,
j'avais la grâce de mon mari.
D. — A qui vous êtes-Tous adressée pour

cela ?
R. — A des personnes fort influentes.
D. — L'avez-vous attribuée à Hugel-

mann?
R. — Pas le moins du monde. Il m'écrivit

le 5 janvier 1873, me reprochant mon in-
gratitude. Il vint ensuite et s'attribua tout le
mérite de la grâce, et demanda 15,000 fr.
Mon mari en offrit 2,000.
M. le président questionne ensuite M"®

Larivière sur les faits de chantage dont son
mari aurait été la victime ; mais le témoin
ne peut donner à ce sujet des renseigne-
ments très-précis, et, pour répondre à une
dernière question, M"« Larivière dit qu'elle
ne pense pas devoir attribuer la fin tragique

de M. Larivière aux manoeuvrp«.
naces d'Hugelmann. ® aux m.

Ces mots sont à peine prononoi
prévenu se lève pour discuterT® ^^^ Is
point la déposition de Larivièî» ' Pa
firme qu'en ce qui concerne M r ^.''Uf,
son désintéressement pour lui ne
que par son dévouement. ég^)^

Les dépositions qui suivent n'offr
médiocre intérêt, et ne portent d'ain ''î'^'uii
sur les faits déjà racontés. q^^

Lorsque la liste des témoins est <5
M. le substitut Campenon prononcp
quisitoire éloquent et sévère, qu'il ^
par ces mots : ^ ' r̂uitij
« L'homme qui, après avoir servi i

gouvernements, les jette à l'eau et i
successivement, ne mérite que le

Le défenseur d'Hugelmann pren/!'^' *
la parole et défend fort h a k el
client ; puis, c'est le tour du préven
même, dont le discours fiévreux f
tique, audacieux, m'ais souvent éJom,^"' ®̂'
spirituel, ne dure pas moins d'une ^
heure.
Il termine enfin, et le tribunal se rpr

pour délibérer ; mais il revient bientôt a
un jugement qui condamne Gabriel H
gelmann à 5 ans de prison, 2,000 fr ?"
mende et à deux années de contrainte \
corps.

Ckonipe Locale et de l'Ouesl

Hier matin, vers onze heures, unvieiiy
de 68 ans se promenait sur le bord delà
Loire, dans l'île Maffray, au-dessous de
l'Abattoir ; il paraissait fuir M. G . . , , qui
péchait dans ces mêmes parages.
Peu de temps après, le pêcheur vit un

chapeauflotter sur l'eau et crut reconnailre
celui de l'inconnu qui avait passé près de
lui ; aussi se porta-t-il de ce côté. Il' aper-
çut en effet cet homme qui se débattait
dans lefleuve et que le courant entraînait au
large.
Personne dans les environs, point de

secours possibles, point de barque à proxi-
mité. En présence de cette impuisssance,
M. G . . . se hâta de venir en v i l l e , apprit à
diverses personnes ce dont il élé
moin, et se rendit au bureau de police pour
faire sa déclaration.
Déjà des pêcheurs, des mariniers avaienl

descendu la Loire, et, après plus d'une
heure de recherches, ils trouvèrent, près
de l'île Ponneau, le corps qui ne donnait
plus aucun signe de vie : le courant lui avait
fait traverser le bras de Loire qui sépare
l'île Maffay de llle Ponneau.

Ce vieillard n'était autre que M . Desaché,
ancien capitaine au long cours, le frère de
l'infortuné jeune homme qui a été lué si
malheureusement en duel, le 17 mai 1836,
à la suite d'un conflit q̂ui s'était élevé au
théâtre, pendant la représentation du G am
de Paris.

M . Desaché, qui vient de mettre fin à ses
jours, avait quitté la marine pour sefixerau
Mexique, où il fonda un établissemeni,
lequel acquit en peu d'années une
importance et enrichit c o n s i d é r a b l em e n t sj»
fondateur. Malheureusement, la guerre flf
Mexique força M. Desaché à quitter son in-
dustrie et il n'en retira qu'une v a l eu r reW"'
vement insignifiante. ...
Il rentra.en France, espérant encore

tranquillement du peu qui lui restait.
Les événements de 1870 et I87i o Ĵ^^

core compromis ce faible avoir
la ruine de l'ancien capitaine au long .
D'après une longue lettre trouvée «" j

on est porté à croire que ce ma'"
vieillard ne jouissait pas de toutes ses i
tés. Il avait cependant prémédité s o ' ' ^,
cide de longue date, mais il ne l'a i ĵes
çution qu'après avoir usé ses o^i
ressources.

Dimanche, jour de Pâques, la gr^^Sée
de 10 heures, à Saint-Pierre, sera "' ôire
en musique par soixante amateurs ae
ville. .
On entendra un Kyrie, un „

celsis, un Sanctus. un Agms De^^f^ ^g SaU-
panis, le tout composé par M. A .
mur.
L'auteur dirigera l'orchestre.

Béception de la ligne de Poitiers à Sauim^^
pour le département de la -

Hier matin, M. le préfet de 'a [. ĵer
«'est rendu au Grand-Ï'ont, afio de P^

i



'' Ln de la ligne de Poitiers à Sau-
j la réception de la^ département de

' n . iÏÏtaU acLmpagn^ de MM. le
président de la corn-

jJnty Résident des chemins de fer
f i " Vendée- Krantz, ingénieur-conseil de

o n̂ifl de Poitiers à Saumur ; Duval,
nsdlL la compagnie de la Yen-

fpmaire ingénieur, représentant la.
' f̂.- t̂é de ommission des Batignol^s et

Uif romoaing, ingénieur en chef du
M" nouHe département, et de Lafond.

S f f i s dern?ers délégués par M. le

Plfne locomotive suivie de plusieurs wa-
«if n̂dait ces messieurs au Grand-Pont,

ifà la haUedela Motte-Bourbon, hmite du

^ ^Cs T ; ; e n i n s ' X nouve l l e .vec un
car elle est un indice assuré que

d- c? p u la ligne sera mise en exploitation ;
fûût nous porte à croire que Tmauguration
l lieu d a n s les derniers jours d'avril,
oS, au plus tard, dans les premiers jours
de mai.

Le recensement commencé des hommes
aDPartenant à la future armée territoriale
narait donner lieu, dans certaines locahtés,
à des interprétations contraires aux disposi-
tions de la loi de recrutement.
La mesure dont il s'agit n'est que la con-

séquence de l'application de l'article 77,
portant que les hommes appartenant aux
classes antérieures à celle de 1867, compris
ou non dans le contingent, feront partie de
l'armée territoriale et de la réserve de cette
armée jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge
prescrit par la loi pour la complète libéra-
tiondu service.
Il convient de rappeler à ce sujet que tout

Français, qui n'est pas déclaré impropre à
tout service militaire, fait partie :
De l'armée active pendant cinq ans ;
De la réserve de l'armée active pendant

quatre ans ;
De l'armée territoriale pendant cinq ans ;
De la réierve de l'armée territoriale pen-

dant six ans.
Le recensement qui se fait dans toutes les

communes a tout simplement pour but d'as-
surer l'exécution de la loi ; mais il n'est nul-
lement question, comme beaucoup de per-
sonnes paraissent le croire, ni de convoca-
tion immédiate, ni de manoeuvres pro-
chaines.

L'Officiel publie un décret suspendant jus-
qu'au 1"août, relativement ;aux céréales, la
perception de la taxe de 5 p. cent sur le
transport par petite vitesse.
L'Officiel publie également un arrêté pro-

rogeant jusqu'au 30 mars 1875 le tarif com-
mun temporaire pour le transport des cé-
réales par chemins de fer.

Nous voilà en plein printemps. Les jour-
naux signalent de tous côtés l'arrivée de
nombreuses bandes d'hirondelles. Ces ai-
mables voyageuses sont de retour à Saumur
depuis le commencement de la semaine.

Le gentil oiseau, chanté par tant de poè-
tes, l'oiseau légendaire nous ramène décidé-
ment la chaleur, et c'est un augure qui ne
ment pas comme les prophéties de certains
astronomes. Un humoriste a dit: « L'hiron-
delle est le thermomètre du pauvre. » On
peut donc, maintenant, consulter ce gra-
cieux et inftillible thermomètre qui nous an-
nonce les beaux jours.

offert à l'Etat pour la construction d'un nou-
veau quartier destiné à recevoir un nouveau
régiment de cavalerie au complet ;
» 3° Le Conseil fait à l'Etat cession gra-

tuite des terrains formant boulevard autour
du quartier du Clon et des terrains attenant
au dépôt de remonte, qui sont aujourd'hui
propriété de la.ville, lesdits terrains devant
être employés à l'agrandissement du quar-
tier de cavalerie ;
• » 4° Le Conseil décide qu'il sera émis au
nom de la ville un emprunt d'une somme
égale à la fois au subside offert par elle et
aux avances qu'elle s'engage à faire à l'ad-
ministration de la guerre, à la charge par
l'Etat de servir les intérêts de la part qui lui
sera afférente au taux d'émission de l'em-
prunt et d'en amortir le capital en quinze
annuités ;
» 5° Le Conseil offre, conformément aux

propositions du ministre de la guerre de
faire construire la nouvelle caserne par l'ar-
chitecte de la ville, sur des plans rédigés par
lui, mais approuvés par le ministre et sous
la direction du génie militaire ;
» 6° Le Conseil décide que la ville pour-

voira , au besoin, à l'ouverture ou à l'amé-
lioration des voies d'accès à la caserne nou-
velle , ainsi qu'à la canalisation nécessaire
pour y amener l'eau et le gaz en quantités
suffisantes ;
» 7° Le Conseil ne s'engage à réaliser ses

offres de concours au département de la
guerre, telles qu'elles viennent d'être formu-
lées, qu'à la condition que le ministre de la
guerre s'engagera, de son côté, envers la
ville d'Angers, à lui attribuer un régiment
complet de cavalerie, en sus de ses deux ré-
giments actuels, dans le cas oii .une division
de cavalerie de réserve serait créée dans le
neuvième corps d'armée, et à no pas récla-
mer de la ville pour l'installation de ce nou-
veau régiment un autre et plus fort subside
que la somme de 550,000 francs stipulée ci-
dessus , 2° résolution.
» Angers, 30 mars 1874.

» Le rapporteur, E. MoURiN. »

LES ÉTABLISSEMENTS MILITAIRES A ANGERS.

On lit dans Y Union de l'Ouest :
Le Conseil municipal d'Angers s'est réuni

le 30 mars, pour entendre et discuter le
Rapport de la commission du casernement.
Une communication, qui nous est adressée
par la mairie, nous apprend que les conclu-
sions proposées par le rapporteur ont été
votées. Voici ces conclusions :

« . . . Votre commission, d'accord avec
M. le maire qui a pris une part active à ses
travaux, soumet à votre approbation les
résolutions suivantes :

y> 1° Le Conseilfixeà la somme de 300,000
y p̂cs le concours pécuniaire qui sera offert
« 1 Etat pour agrandir et améliorer les quar-
tiers actuels occupés par l'infanterie et la
cavalerie, à l'effet d'y loger un régiment
a infanterie et un régiment de cavalerie au
complet ;
» 2° Le Conseil fixe à la somme de 550

«me trancs le concours pécuniaire qui sera

COllHSiBIIi DE HÉVISIOIV.

Les opérations des conseils de révision
vont avoir lieu pendant le mois d'avril et le
mois de mai. Pour le public et pour les au-
torités chargées d'assister le conseil, nous
croyons utile de reproduire quelques-^unes
des dispositions rappelées par M. le préfet'
de Maine-et-Loire, dans une circulaire en
date du 24 mars :

Armée de mer. — Les jeunes gens qui dési-
reraient être affectés à l'armée de mer de-
vront remettre au commandant du dépôt de
recrutement, le jour de leur convocation de-
vant le conseil de révision , une demande
par écrit légalisée par le maire de leur com-
mune.
Service auxiliaire. — Ayant été consulté

sur la question de savoir quelle est la na-
ture des obligations imposées aux jeunes
gens que les conseils de révision déclarent
propres au service auxiliaire, M. le ministre
de la guerre a rappelé que ces jeunes gens
ne sont qu'éventuellement susceptibles d'être
appelés sous les drapeaux, c'est-à-dire qu'en
temps de paix ils demeurent dans leurs
loyers, et que même, en cas de mobilisa-
tion , ils ne ^sauraient être souiais qu'à un
service spécfal.
S'il en était autrement, l'homme déclaré

incapable de faire un autre service que le
service auxiliaire serait placé dans une posi-
tion plus désavantageuse que celui qui a été
reconnu apte au service armé , puisqu'il ne
peut, comme ce dernier, ni réclamer le béné-
fice des dispenses énuméréesaux art. 17 et
20 de la loi, ni demander son inscription
sur la liste des soutiens de famille , ni solli-
citer un sursis d'appel, ni enfin espérer que
l'élévation de son numéro de tirage le fasse
renvoyer dans ses foyers au bout de six
mois ou d'un an.
Ajournés de la classe de 1872.—Les jeunes

gens de la classe de 1872 qui ont été ajour-
nés à un nouvel examen seront visités à
part, au commencement des séances. S'ils
ne répondaient pas à la convocation qui leur
sera adressée, ou s'ils laissaient expirer,
sans se présenter .-le délai qui pourra leur
etre accordé , il seraient déclarés aptes au
service armé.

Ceux qui auraient quittés le département
et désireraient être autorisés à se présenter
devant le conseil de révision du lieu de leur
résidence, doivent en faire immédiatement
la demande à la préfecture.

Cette demande doit être motivée et énon-

cer les motifs qui ont obligé le réclamant à
quitter le département où a eu lieu la visite
précédente.

Les autorisations dont il s'agit ne doivent
d'ailleurs être accordées que très-exception-
nellement aux jeunes gens ajournés pour
faiblesse de complexion.
Les ajournés reconnus propres au service

armé qui réclameront la dispense par appli-
cation , soit de l'art. 17 (fils de veuve, aîné
d'orphelins, etc.), soit de l'un des paragra-
phes numérotés 8°, 4® ou T de l'art. 20 de la
loi (élèves ecclésiastiques, grands prix de l'Insti-
tut, élèves de l'école des langues orientales tt de
l'école de Charles], profiteront des droits exis-
tant au jour oi!] le conseil de révision sera
appelé à statuer à leur égard, quand même |
ces droits seraient survenus postérieurement
à l'ajournement, mais ils ne sauraient béné-
ficier des droits qu'ils avaient à invoquer
l'année dernière, si ces droits ont cessé
d'exister.
Quant aux jeunes gens qui , après avoir

éfè ajournés en 1873, feraient valoir, pour
obtenir la dispense, l'un des titres prévus
parles paragraphes numérotés l», 2°, 3° ou
6° de l'art. 20 précité [membres de l'instruction
publique, professeurs des institutions nationales
des sourds-muets et des jeunes aveugles, institu-
teurs congréganistes, etc.), ils ne doivent l'ob-
tenir qu'autant qu'ils ont, conformément au
texte de la loi, souscrit et fait accepter par
les recteurs de l'Académie, avant le tirage
au sort de leur classe, l'engagement de se
vouer pendant dix années à l'enseignement.

Ceux qui, n'ayant pas souscrit cet enga-
gement en temps utile, seraient entrés dans
l'enseignement pendant la durée de l'ajour-
nement, pourront être maintenus dans leurs
foyers, en vertu de décisions ministérielles
prises sur la proposition des préfets.

Les ajournés de la classe de 1872, recon-
nus susceptibles d'être dispensés à titre de
soutiens de famille, pourront être inscrits
sur une liste supplémentaire qui sera an-
nexée à celle de la classe de 1872.
Il sera procédé de la même manière à l'é-

gard des ajournés qui réclameront le sursis
d'appel prévu par l'article 23 de la loi du 27
juillet 1872 ; mais, dans l'un et l'autre cas,
le nombre des demandes à accueillir ne sau-
rait dépasser la proportion de 4 p. 0/0 du
chiffre total des ajournés reconnus propres
au service.
Dispensés.—Les élèves du service de santé

militaire, n'ayant pas la quahté d'officiers,
ne peuvent conférer à leurs frères la dispense
prévue par le paragraphe numéroté 4° de
l'art. 17 de la loi du 27 juillet 1872 (frère au
service), à moins qu'ils ne soient en outre
liés au service comme engagés volontaires
)our cinq ans, ou comme jeunes soldats de
a première portion d'une classe, laquelle
accomplit ses cinq années d'activité.
~ Engagés conditionnels d'un an. — A l'égard
des engagés conditionnels d'un an qui récla-
ment la dispense à l'un des titres prévus par
les art. 17 ou 20 de la loi du 27 juillet 1872,
M. le ministre de la guerre a fait connaître
que ces jeunes gens sont, d'après les actes
par eux souscrits, liés au service dans des
conditions spéciales que ne saurait modifier
le conseil de révision. On doit donc se borner
à les annoler comme présents dans l'armée
active.
Il en est de même des engagés volontai-

res de 5 ans qui réclameraient le bénéfice
de l'une des dispenses prévues par l'art. 17.

Soutiens de famille. — La proportion des
jeunes soldats susceptibles, en temps de
paix, d'être dispensés, à titre provisoire,
comme soutiens indispensables de famille,
peut s élever, aux termes de la loi, à 4 pour
cent par département.

Les demandes formées par les jeunes gens
qm se croiraient fondés à invoquer le béné-
fice de cette disposition, devront être formu-
lées au moyen d'un certificat conforme au
modèle n" 5 (ancien).

Ce document devra être établi par MM.
les maires avec la plus stricte imparfialité,
et ne contenir que des indications dont ils
auront scrupuleusement vérifié l'exactitude.
11 sera accompagné d'un extrait du rôle des
contributions payées par la famille.
rnnt demandes des jeunes gens se-
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serait nécessaire pour émettre l'avis exigé au
sujet des demandes qui seraient formulées
par des jeunes gens de la commune.

Dans le cas où une délibération serait
prise collectivement sur plusieurs demandes,
il est indispensable que des extraits de cette
délibération soient fournis à l'appui de cha-
que dossier.

La qualité d'enfant légitime exigée des
jeunes gens qui réclament l'application de
l'art. 17 de la loi, n'est pas indispensable
dans le cas prévu par l'art. 22. Les enfants
naturels peuvent, par suite, réclamer le bé-
néfice de la dispense à fitre de soutiens de
famille, rhais il est nécessaire qu'ils aient été
légalement reconnus.
Sursis d'appel. — Je prie MM. les maires

de vouloir bien se reporter aux instructions
contenues dans ma circulaire du 12 naars
dernier, insérée au n" 14 du Recueil adminis-
tratif.
Substitutions. — La substitution de numé-

ros n'est plus permise, aux termes de l'arti-
cle 28 de la loi du 27 juillet 1872, qu'entre
frères ayant concouru au tirage de la même
classe et du même canton.
Elle ne peut avoir lieu que si le substituant

et le substitué sont tous deux reconnus pro-
pres au service actif.

Voici, d'après Nick, de Périgueux, les
probabilités du temps pour le mois d'avril :
Par suite de la déclinaison boréale, ascen-

dante, peu élevée du soleil et de la plupart
des planètes, les courants aériens régneront
ordinairement, en avril, sur la zone supé-
rieure (Ecosse, Norwége).
A part quelques perturbations qui se pro-

duiront aux époques critiques indiquées ci-
après, le temps sera généralement beau et
doux sur la France et sur les pays limitro-
.)hes. Variations brusques; radiation so-
aire assez vive; nuits fraîches. Le défaut
d'humidité est à redouter, notamment sur
le Midi, ainsi, que le rayonnement nocturne
(r® quinzaine et vers la fin du mois)."^ Avis
aux viticulteurs !... Ê'n/ïtmer les vignes, si le
temps est clair, calme et froid dans la nuit.
Orages épars, principalement vers les 9, 12,
16, 19. La grêle est à craindre.
Dépression barométrique avec vent,

grains ou orages, suivant les contrées. Vers
e (2), équilune descendant, syzygie, apo-
gée ; « 9 », lunestice austral, quadrature ;
12, conjonction de Saturne; « 16 », équi-
lune ascendant, syzygie, périgée, conjonc-
tion de Mercure; « 19 », conjonction de
Vénus, ainsi que de Mars; 23, lunestice
boréal, quadrature; (29), équilune descen-
dant, conjonction de Jupiter, apogée.

Les dates placées entre parenthèses sont
douteuses sur notre zone ; celles mises en-
tre guillemets présenteront les plus fortes
perturbations. Avis aux gens de mer !

Le tirage de la loterie de Saint-Vincent-
de-Paul aura lieu le mardi 7 avril, à une
heure de l'après-midi, dans la maison occu-
pée par la société de N.-D. du Fort, rue
Basse-Saint-Pierre.

Les personnes qui voudront bien offrir
des lots sont priées de les adresser chez le
concierge.

Dernières Nouvelles.

^-.I'" avril.
Le combat d'hier matin a été sanglant.

Les carlistes se sont emparés, et s'y sont
maintenus, de l'église de Murieta, située sur
une hauteur ayant une importance stratégi-
que.

Résultat officiel des morts : journées des
25, 26 et 27 :1,700 républicains, 440 car-
hstes ; journées des 28, 29 et 30 : 1,100 ré-
publicains, 1,000 carlistes.

_ . Bayonne, 1" avril.
Primo de Rivera est très-mal. L'état de

Loma s'empire. Topete seul a repris son
commandement.

VUnion, de Paris, a re'çu la dépêche sui-
Ydlil6 •

«Bayonne,1"avril, 8h. 37matin.
» Les passagers du bateau qui arrive de

bantander assurent que les carlistes ont
conservé toutes leurs positions. Primo de
Rivera est mort. Serrano a demandé un ar-
mistice de trois jours. »

POUR les oTllcles nog signés : L'. GODET,
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PARIS-JOURNAL se propose de publier succes-
sivement, dans un format populaire et à un prix
extrêmement minime, divers rapports de la Com-
mission d'Enquête sur les actes du Gouvernement de
la Défense Nationale.

Ces rapports constituent des documents du plus
haut intérêt politique, et il importe à la cause con-
servatrice que l'opinion publique soit éclairée sur
les actes des hommes qui se sont emparés du pou-
voir ou qui l'ont exercé après la chute du dernier
Gouvernement.
En entreprenant cette publication, la direction du

Paris-Journal a écarté avec soin toute pensée de
lucre. Elle n'a eu en vue qu'une chose : répandre
partout et dans toutes les classes, même les moins
lettrées, la connaissance des faits politiques qui ont
suivi le 4 Septembre.
Eu effet, il manque aux hommes du 4 Septembre,

pour être jugés par l'opinion publique comme ils
le méritent, que d'être mieux connus de tous.
Les rapports de la Commission d'enquête parle-

mentaire forment, à l'égard de ces hommes, le dos-
sier le plus complet. Malheureusement, les volu-
mineux rapports de cette Commission, combien de
gens ont pu les lire !~A combien de bourses sont-ils
accessibles ! Ce qu'il importerait de mettre dans
toutes les mains est resté jusqu'ici dans le domaine
du très-petit nombre.

Notre confrère commence par le Rapport de M.
de La Borderie sur le camp de Conlie, rapport qui, à
peine connu pourtant, a déjà suscité en Bretagne
un vrai mouvement d'indignation publique, et à
propos duquel M. de Kératry a adressé une pétition
à l'Assemblée nationale contre M. Gambetla.
Le rapport complet sur le camp de Conlie est,

à partir du 1" avril, édité par le Paris-Journal au
prix de 30 .'cent, pris à Paris, et de 40 cent, pris
chez les libraires des départements. On le trouve
chez les principaux libraires de notre ville.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C'%
boule-vard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ , de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à l fr.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le ©0® fascicule, MAN à MAR, e^en vente.

CONCOURS POÉTIQUES DE BORDEAUX,
iippel aux Poètes.

Le douzième concours poétique ouvert à
Bordeaux le 15 février, sera clos le 1" juin
1874. Six médailles seront décernées.
Demander le programme, qui est adressé

franco, à M. Evariste CAURANCE, président
du Comité, 92, route d'Espagne, à Bordeaux
(Gironde).—^/"/ranc/ttV.

m m A TOUS s f p ï ï r e î ' ï ïs
frais, par la délicieuse farine de Sant de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCrÉRE
Vingl-six ans d'invariable succès.
Elle comlïal avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie,
tonx , asthme, étouffements, élourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins , muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N» 65,311.
Vervant, le 28 mars 1866.

Monsif-ur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament naturellement
faible était ruiné par suite d'une horrible dyspepsie
de huit ans, traitée sans résultat favorable parles
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que

quelques mois à vivre, quand l'émin. . w
votre Revalescière m'a rendu la san,é

A. BUUNEUÈRB,^ ^ - - ^

Cure 45,270. :
PiiTHisiE. — M. Robérts, d'une r

pulmonaire avec loux , vomissemento ^" P̂lioh
tion et surdité de 25 années. consiij

Cure N» 74.442.
Gourmes, par Vence(Alpes-M«H,-

n • . . . juillet 187['''®es)
Depuis que je fais usage de votre hi i

Revalescière, je ressens une nouvellp J; ^' î̂HIIP
iaryngile dont je souffre depuis deux b
disparaître avec le malaise que i'értrm,"
tous mes membres. ''l'fouvaig
Je vous en ex prime toute ma reconnaiss

Cure IS» 68,413.
M. Lacan pore, de 7 ans de Paralmie H .

bes, des bras et de la langue. "" «̂jain.
Plus nourrissante que la viande, elle

encore 50 fois son prix en médecine .""^'se
1/4 kil., 2 fr. 25:1/2 kil., 4 fr.; 1 kil •
60 IV. - Biscuits de ïiemlescière^n^ ^^^K
4, 7 et 60 francs.-La Revalescière
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses' tof'««
Envoi contre bon de poste, les boîtes riV -
fr. franco. - Dépôt à Saumur. chea M r '
épicier, rue Saint-Jean ; M»' GONDRAND"
rue d'Orléans; M. BESSON, pharmacien N ^ -
la Bilange, et chez les pharmaciens et ^niii
Du BARRY et C% 26. place Vendôme, à S f -

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU V AVRIL 187é.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse BaTsse,

3 •/„ jouissance l"juin. 72. . 59 50 » B B 25 CréditFoncier,act. 500f. 250p. 805 » n » » B C.
* 1/2 Voioi'ss. mars. . . . . 85 10 n 35 B J) Soc, gén. de Crédit induslrici et Cagnéna. l deTrSaunesza,tljaonutiisqsu. eja, nj. vj.u7il0l.. 420852 5B0 B0 BB B1 25B25
i % jouissance 22 septembre. 93 » s D B » comm., 125 fr. p. j. nov. . 658 75 n B 1 25 Crédit Mobilier esp., j. juillet. 350 » B * B 0
5-°/. Emprunt 1871 » » » B B B Crédit Mobilier 290 e B » 2 50 Société autrichienne, j. janv. . B B

B e »
B

Emprunt 1872 94 70 D > t 25 Crédit foncier d'Autriche . . . 525 B B B B B

— libéré 94 75 D 1) B 25 Charentes, 400 fr. p. j. août. , 3(5 0 1 25 « OBLIGATIONS.B

DVéilple. ddee PlaaSriesi,noeb. leimg.p1r8u5n5t-11886507 418 5705 »

1 7650 »

B BB PEasrti,s-jLouyiosnsa-nMceédnitoevrr., j. nov. 859000 »
B B5 BB 3a 75B Orléans 280 50 B » B )>

— 1865, 4 % 450 » » t • B Midi, jouissance juillet. . . . 597 60 B B 2 60 Paris-Lyon-Méditérranée. . . 277 25 B » » »

— 1869, 3 % t. payé. . 294 B » » » n Nord, jouissance juillet. . . . 1018 75 B B B » Est 273 75 > B B

— 1871,3% 70 fr. payé. 264 D D • 0 B Orléans, jouissance octobre. . 841 25 » »B 2 so Nord 280 75 » » » »

Banque de France, j. juillet. . 38i0 » » t 20 B Ouest, jouissance juillet, 65. . 535 t -2 50 B » 273 » B » » »

Comptoir d'escompte, j. août. S57 50 2 50 » B Vendée, 250 fr. p. jouiss. juiii. 90» B B B 0 B 276 50 B » » »

Créditagrlcole, 200 f. p. j. juill. 430 B » B ' B B Compagnie parisienne du Gaz. 736 25 B B 1 25 253 50 B » » B

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 t> D 6 » B Société Immobilière, j. jany. . 11 75 B B B » 234 » » » S B

GARE DE SACMÏJR

(Seffvîcc d'hiver, & Movcmbre).

CÉPARTS M SADMH VERS AHGERS

8 heure» 09 mlnuteg du matin, express-poste

9 _ 02 — — omnibus. '
1
4
7

46

33
13
aï

soir, _
express,
omnibus.

OÉPiBTS n SAUMUIt ?£BS TOURS,
3 heures 0* mlnutei du matin, omnibus-mlxte
8 — 30 — omnibus.
9 _ 50 — _ express.
12 _ 38 — soir, omnibus.
i _ ii _ _ _

, 10 — 30 — _ eipress-posic.
Le t rain d'Angers, qui s'arrête àSaumur, arrire à flh.iSs.

Etude de M- ROBINEAU, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

UN TRÈS-JOLI CHALET
Entre le chemin de fer et la Loire,

à deux kilomètres de Saumur, sur la
route de Villebernier,
Avec 55 ares de jardins et vignes,
Remise et écurie ;
Le tout clos de murs.
Toutes facilités de paiement.
S'adresser à M. POITEVIN , qui l'ha-

bite , ou à M' ROBINEAU. (US)
Etude de M- ROBINEAU, notaire

à Saumur. .

A L'AMIABLE,

UNE MAISON , située au Pont-
Fouchard, avec petit jardin , occupée
par M. Raynault, bourrelier;
2* El 22 ares de vigne, au Bois-

Brard , commune de Saint-Hilaire'^
Saint-Florent, joignant Mollay, Du-
breuil et Fouquei.
S'adresser à M' ROBINEAU, notaire,

ou à M. LENAIN . propriétaire desdits
biens, rue Royale, à Saumur. (120)

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

ON DEMANDE A ACQUÉRIR
dans la vitte de Saumur, pour entrer
en jouissance dans le courant de
l'année 1874, UNE GRANDE MAISON
DE MAITRE , avec jardin , remise et
écurie, et servitudes.
S'adresser à M* MÉHOUAS, notaire.

A LOUER

UNE MAISON
s i t u é e à, P a n v i g n e .

A quatre kilomètres de Saumur
. et commune de Villebernier,
Composée de quatre chambres au

rez-de-chaussée, donnant sur la
Levée ; greniers sur le tout ; cave,
remise écurie, hangar ei jardin , à
volonté.
Entrée en jouissance à la volonté

des preneurs.
S'adresser à M. BEADFILS, qui

roccupe. (133)

Pour le 24 juin procliain,
M A I S ® ] ^

Au centre de la ville.
Comprenant ;

Au rez-de-chaussée, cuisine, of-
fice, galerie vitrée , salle à manger,
grande pièce à cheminée à côté;
Au premier étage, salon, quatre

chambres à coucher avec cabinets de
toilette , lieux à l'anglaise ;
Trois chambi'es de domestiques et

greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves.
S'adresser à M. MAUBEUT, expert à

Saumur, Grand'Rue. (28

COMPÂGÎIIB DU SOLEIL ~
Amurances contre l'Incendie•

Fondée en 1829.

CAPITAL SOCIAL
Fonds de Primes et Réserves:
vixeor-E'ff.ijM imi.Moi«!S.

M. CARON, agent principal, à
Saumur, place Saint-Pierre. (306)

F Â B i i T D ' ËM
dePASQUlER, pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

com-
pagnie d'assurances à primes fixes
c o n t r e l'inceudie, et )LiA CAISSE
PATERÏlESjLiîi., compagnie
d'assurances à primes fixes, sur la
vie, établies à Paris, sont représen-
tées à Saumur par M. ï i l VO î ï -
BOllî^EAlS , sous - directeur.
roule d'Angers, près la Gare, mai-
son Coutand. (104)

GOUVERNEMENT DU PÉROU
DREYFUS FRÈRES & 0", DE PAMS

Seuls Concessionnaires du

GVJkNO
DU PEROU

Loi Congrès
llnov.1870

pour
importation
directe

en Europe
et Colonies.

DÉPOTS EN FRANCE
Bordeaux, che« M. Adolphe BOMA».
Brest (Ltnderneau), chti M. Emile Vncin.
Cherbourg, cliez M. Eugène Luii.
Dunkerque, chez MM. c. BOOROOI «t C'».
Havre, chez H. E. Ficsoii.
La Rochelle, chez MM. d'0«ti8»i et Funnfili.
iyon, chez M. Mare GUUMD.
Marseille et Cette, chez MM. A.-G, Boii <1 tf*
Meluu, chez M. V. LB BI«M.
Nantes, chez MM. A. J»«o»» et HciM.
Farta, chez M. A. Mosiizaoïi.Do™.
SMnt-Nazaire, «iiei MM. A. Juon etHiMiii

LE VDLGAWSATEDR DHIVERSEL
Recuei,

^ r t x : 5 fr. pav an.
0» , abonne a Paris^chezMj^. . 44.

le moLt^eïfauS.wll'?'^'^'^^^ «mettre à la portée de tout
deTa iïienceïdes arTs et'aùi'sn^^^^^ chaque our daU le domaine
qu'on n'a ni l̂e^'iemps d lir les moyensri'?'."®,'^'^^ ôtnï r̂Mes recueils

de se Procu r̂erà bo . r S c i é un
table utilité. cerwm nombre de produits d'une incontes-

notre époque; c'est dire asSque e OES^^^^ "idustriel qui caractérise
rieuses exigences, sera Lvo^ imn. ^ '^fn^' ^^ répondant a cesimpé-
et de progrès. lavorablement accueilli par les hommes d'initiative

Librairie GEASîSET, rue Saint-Jean, à Saumur.

O R A M F l l B R I D E l , J.-B. fOlIiî
Ancien curé de iSaint-Pierre de ^aninur.

Prononcée par M. l'abbé PELTIEK, vicaire à la cathédrale d'Angers,
SUIVIE

DU DISCOURS DE M. LOUVET
Ancien maire de Saumur, aux obsèques de M. Fourmy.

Prix : 1 franc. — An profit des pauvres.
Vente au comptant.

j L b

DANS

L'ORDRE SOCIAL

A T O U S wmmTB mm vt!^
Par T. PRIEUR-DUPERRAY, ancien magistral.

AU PROFIT DES PAUVRES.
En vente à Saumur chez tous les Iilll»ralre«.

Saumur.lmprimerie de P. GODET.

tM HAlÀI ,
CtrtifU par rin^aimtw soussigné.


